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Contexte et problématique Nos prestations Points remarquables 
   
• Suite à l'entrée en vigueur du Plan d'affectation 

cantonal de la Venoge, des plans de gestion 
forestiers des berges boisées sont établis afin 
de mieux tenir compte des potentialités 
biologiques 

• 3 sites à haut potentiel ont été sélectionnés le 
long de la Venoge et du Veyron pour des plans 
de gestion particuliers 

• Cartographie des milieux naturels, des 
peuplements forestiers et des anciens 
méandres, inventaires floristique et faunistique 
(indicateurs : amphibiens et syrphes) 

• Recommandation d'une revitalisation générale 
du Veyron (réduction du lit mineur, 
reméandrage) 

• Mesures de gestion ciblées complémentaires 

• Proposition de restauration de prairies 
humides suite à la découverte d'espèces 
végétales relictes des anciennes prairies 
dans la populiculture 

• Mise en évidence de la perte de dynamique 
alluviale sur le Veyron par comparaison de 
cartes anciennes et du modèle numérique 
d'altitude et par analyse de l'entomofaune.  

   

 

Un bras mort sur le Veyron  Serratula tinctoria s.str., espèce rare inféodée aux 
prairies humides Cours du Veyron avant 1850 et actuel 



 


